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RAPPEL DES NORMES ET DE LA LÉGISLATION

Norme européenne EN 14470-1 : Concerne les produits inflammables en laboratoire. Les produits inflammables utilisés et manipulés en 
laboratoire doivent être stockés dans une ou plusieurs armoires ayant une résistance minimale de 15mn au feu. 4 types de résistances au feu 
sont définies : 30, 60 et 90 minutes

Norme européenne EN 14470-2 : Concerne le stockage des bouteilles de gaz comprimé en laboratoire. Elle s’applique sur les armoires dont le 
volume interne total permet d’entreposer des bouteilles de gaz d’une capacité totale inférieure à 220 litres. 

Norme européenne EN 16121 : cette norme spécifie les exigences pour la détermination de la sécurité, la résistance, la durabilité et la stabilité 
de tous les types de meubles de rangement à usage collectif.

Projet de Norme EN 17242 : Ce document s’applique aux sorbonnes à filtration par recirculation. Ce document comprend des exigences en 
matière de conception et de fabrication ainsi que des procédures d’essai de type.

FM (Factory Mutual) : Assurance internationale et organe accréditant le matériel antifeu et conseillant les  entreprises. L’agrément FM se traduit 
notamment par une résistance au feu de 10 minutes pour les armoires de  sécurité selon la courbe de température NFPA 251-1969.

Spécifications CNPP FSE 98-006 : L’extinction automatique doit répondre à des spécifications de  rapidité et d’efficacité précise.

Norme NF X 15-211 - mai 2009 : Concerne la qualité de ventilation et de filtration ainsi que la qualité du  confinement des sorbonnes à 
recirculation d’air destinées à la manipulation des produits chimiques en laboratoires.

Normes européennes EN 15154-1/EN 15154-2 : Ces normes concernent les équipements de  premiers secours et plus particulièrement les 
douches et les laveurs raccordés au réseau d’eau.

Norme française NF X 15-221 :  Cette norme s’applique aux douches pour le corps, raccordées au réseau d’eau et utilisées sur les sites industriels et lieux 
autres que les laboratoires.  Les exigences de cette norme reprennent celles de la norme européenne EN 15154-1.

NT FIRE 017 : Norme suédoise faisant référence sur le marché des armoires à documents et à supports  informatiques. 3 types de résistances 
au feu sont définies : 30, 60 et 90 minutes.

Norme européenne EN 1869-2019 : spécifie les exigences relatives aux couvertures anti-feu à usage unique, destinées à être utilisées pour 
maîtriser des petits feux. Les couvertures anti-feu dont les dimensions sont suffisamment grandes sont considérées pertinentes pour être 
utilisées sur des personnes dont les vêtements sont enflammés.

Norme européenne NF EN ISO 1182 : cette norme spécifie une méthode d’essai pour déterminer la performance d’incombustibilité des produits 
de construction.  

Préconisation de l’INRS ED753 (Stockage et transfert des produits chimiques dangereux) et ED6015 (Le stockage des produits chimiques 
au laboratoire) : Les produits incompatibles entre eux (acides et bases) doivent être stockés dans des armoires différentes ou dans des 
compartiments séparés.  

Article R4227-22 du Code du Travail : Les locaux ou les emplacements dans lesquels sont entreposées ou manipulées des substances ou 
préparations classées explosives, comburantes ou extrêmement inflammables, ainsi que des matières dans un état physique susceptible 
d’engendrer des risques d’explosion ou d’inflammation instantanée, ne doivent contenir aucune source d’ignition. Ces locaux doivent disposer 
d’une ventilation permanente adaptée. 

Article R4412-17 du Code du Travail : L’employeur doit prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher les concentrations de substances 
inflammables ou de produits chimiques sur le lieu de travail ainsi que prévenir tout risque de débordements, d’éclaboussures, de déversement 
de produits susceptibles de provoquer des brûlures d’origine thermique ou chimique.

Article R4412-18 du Code du Travail : L’employeur doit prendre les mesures nécessaires afin d’éviter la présence sur le lieu de travail de sources 
d’ignition susceptibles de provoquer des incendies ou des explosion, ou l’existence de conditions défavorables pouvant aboutir à ce que des 
substances ou des mélanges de substances chimiques instables aient des effets physiques dangereux. Il doit également veiller à atténuer 
les effets nuisibles pour la santé et la sécurité des travailleurs en cas d’incendie ou d’explosion résultant de l’inflammation de substances 
inflammables, ou les effets dangereux dus aux substances ou aux mélanges de substances chimiques instables.

Article R4422-1 du Code du Travail : L’employeur doit prendre des mesures de prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum les 
risques résultant de l’exposition aux agents biologiques.

SGH - Système Général Harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques (concerne uniquement le marquage du récipient du 
produit chimique lui même, ne concerne pas le marquage apposé sur les armoires de sécurité) : élaboré par l’OIT (Organisation Internationale 
du Travail), l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Économique) et du SCETMD-ONU (Sous-Comité d’Experts du Transport 
des Marchandises Dangereuses du Conseil économique et social des Nations Unies – À ne pas confondre avec les normes ISO 7010 et ISO 3864.

ISO 7010 / ISO 3864 (concerne le marquage apposé sur les armoires de sécurité) : L’ISO 7010 prescrit les signaux de sécurité à utiliser dans le cadre 
de la prévention des accidents, de la lutte contre l’incendie et de l’information sur les risques d’atteinte à la santé. La forme et la couleur de chaque 
signal de sécurité et la conception des symboles graphiques sont conformes à l’ISO 3864.

Article L511-5 du code de l’Education : L’utilisation d’un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de communications électroniques 
par un élève est interdite dans les écoles maternelles, les écoles élémentaires et les collèges et pendant toute activité liée à l’enseignement qui se 
déroule à l’extérieur de leur enceinte, à l’exception des circonstances, notamment les usages pédagogiques, et des lieux dans lesquels le règlement 
intérieur l’autorise expressément. Dans les lycées, le règlement intérieur peut interdire l’utilisation par un élève des appareils mentionnés au 
premier alinéa dans tout ou partie de l’enceinte de l’établissement ainsi que pendant les activités se déroulant à l’extérieur de celle-ci. Le présent 
article n’est pas applicable aux équipements que les élèves présentant un handicap ou un trouble de santé invalidant sont autorisés à utiliser dans 
les conditions prévues au chapitre 1er du titre V du livre III de la présente partie. La méconnaissance des règles fixées en application du présent 
article peut entraîner la confiscation de l’appareil par un personnel de direction, d’enseignement, d’éducation ou de surveillance. Le règlement 
intérieur fixe les modalités de sa confiscation et de sa restitution.

Article R1342-21 du code de la santé publique : Lorsque les substances ou mélanges mentionnés à l’article R. 1342-20, ainsi que les substances et 
mélanges classés comme cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégories 1A et 1B sont détenus par des professionnels 
en vue de leur emploi, ils sont entreposés dans un lieu ou un emplacement dont l’accès est interdit aux personnes non autorisées.
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Arrêté du 22 septembre 2021 modifiant les arrêtés ministériels du 24 septembre 2020 et du 3 octobre 2010 relatifs au stockage de liquides 
inflammables, exploités au sein d’une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à autorisation, l’arrêté du 26 mai 2014 
relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de 
l’environnement et l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation.  Pour les liquides inflammables : pour chaque récipient mobile ou groupe de récipients mobiles 
contenant au moins un liquide inflammable (ou un solide liquéfiable combustible), le volume minimal de la rétention est au moins égal soit à 
la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 L ; soit à 50% de la capacité totale des récipients avec un minimum de 800 
L si cette capacité excède 800 L. Pour le stockage des liquides inflammables en récipient mobile de type contenant fusible, le volume minimal 
de la rétention est au moins égal à la capacité totale des récipients.Pour les autres liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du 
sol la capacité de rétention doit avoir un volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 100 % de la capacité du plus grand 
réservoir ; 50 % de la capacité totale des réservoirs. Pour le stockage de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 
le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
capacité totale des fûts avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.La capacité de rétention est étanche aux produits 
qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des produits pouvant être recueillis.

Article 4221-1 du Code du Travail : L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 
des travailleurs. Ces mesures comprennent : 1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l’article 
L. 4161-1 ; 2° Des actions d’information et de formation ; 3° La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. L’employeur veille à 
l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes.

Règlement européen CLP (Classification, Labelling and Packaging) et ses adaptations : règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges. Apporte des précisions concernant les incompatibilités 
de stockage des produits chimiques : certains produits peuvent réagir les uns avec les autres, provoquant parfois des explosions, des incendies, 
des projections ou des émissions de gaz dangereux. Ces matières incompatibles doivent donc être séparées physiquement.

REACH : Règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006. Règlement de l’Union Européenne adopté 
pour protéger la santé humaine et l’environnement face aux risques potentiels des substances chimiques. S’applique à toutes les substances 
chimiques. REACH établit des procédures pour la collecte et l’évaluation d’informations sur les propriétés et les dangers des substances 
chimiques. Il instaure une information identique et transparente sur la nature et les risques des substances, telles quelles ou dans un mélange, 
du fournisseur jusqu’au client final. Il a également pour but de sécuriser la manipulation des substances chimiques par les salariés.REACH est 
l’acronyme de «Registration, Evaluation and Authorisation of Chemicals», soit «enregistrement, évaluation et autorisation des substances 
chimiques». Il est entré en vigueur le 1er juin 2007.

Norme européenne NF EN 13501-1 : permet de classer les matériaux à partir de résultats d’essais. Le classement s’appuie sur des essais de 
réaction au feu menés en laboratoire, et il est exprimé en « classe » de A à F (appelées aussi « euroclasses » dans un langage simplifié. La 
réaction au feu correspond à l’aptitude d’un produit ou d’un élément à contribuer ou non au développement du feu. Une aptitude qui est 
déterminée pour une classification.

Norme européenne NF EN 13501-2 : permet le classement au feu des produits et éléments de construction à partir des données d’essais de 
résistance au feu. La résistance au feu est la mesure de la durée pendant laquelle des éléments de construction complets conservent leurs 
propriétés mécaniques, d’isolation thermique et d’étanchéité (classement REI – EI ou I, 30, 60, 90, 120).

CLP

REACH

NF EN
13501-1

NF EN
13501-2

Conformément à la norme EN14470-1, et pour éviter un 
confinement éventuel des vapeurs, une ventilation mécanique 
est requise pour assurer un renouvellement d’air. Nous vous 
proposons une large gamme de caissons de filtration et de 
ventilation, reportez-vous à notre documentation sur ces 
produits.
Il appartient, dans tous les cas, à chaque utilisateur final de 
s’adresser au responsable sécurité de son entreprise ou auprès 
de son fournisseur en produits chimiques, avant de ranger 
ses produits dans des armoires prévues pour le stockage des 
produits chimiques. Selon les recommandations de l’I.N.R.S., et 
pour des raisons de sécurité (réaction chimiques entre produits 

incompatibles), les produits de nature différente doivent être 
stockés séparément. Une armoire permet donc le stockage d’un 
type de produits chimiques (inflammables, toxiques, corrosifs...). Si 
vous souhaitez stocker des petites quantités de familles différentes 
de produits chimiques dans une seule armoire, il convient d’utiliser 
une armoire multirisque.
Nous vous rappelons que certaines armoires ne conviennent pas 
au stockage des produits très corrosifs (acide nitrique, sulfurique, 
chlorhydrique...) et très inflammables, merci de nous consulter  ou 
votre revendeur  afin de vous diriger vers la solution la plus adaptée 
à vos besoins.

J’explose

Je fais flamber

Je flambe

Je ronge

Je tue

Je pollue

Je suis
sous pression

Je nuis 
gravement

J’altère la santé
et la couche 

d’ozone

Ne peuvent être stockés
ensemble

Peuvent être stockés
ensemble sous conditions

Peuvent être stockés
ensemble

INCOMPATIBILITÉS CHIMIQUES

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI


